
Humanités, littérature et 
philosophie 

Enseignement de spécialité  



Qu’est-ce ? (contenu) 

- Un enseignement qui croise deux disciplines, 
la littérature et la philosophie et qui permet 
une approche et une réflexion sur des 
grandes questions de culture. Ce 
questionnement permet ensuite d’aborder 
des débats contemporains.  

- Un enseignement qui développe des 
compétences en lecture, en expression, et en 
analyse. 



Pour qui ? 

• Des élèves curieux du monde qui les entoure, 
désireux de développer leur propre jugement critique 
et leur sensibilité. (culture humaniste) 

• Cet enseignement de spécialité propose une diversité 
d’approches ne se limitant pas à la littérature et à la 
philosophie (arts, droit, économie, sciences 
politiques,…) 

• Elle est particulièrement recommandée pour les 
élèves souhaitant s’engager dans l’enseignement, et 
les professions liées à la culture, à la communication...  



Quoi ? (= contenu) 

 En Première : 

- Les pouvoirs de la parole  (Antiquité, Moyen Âge) 

- Les représentations du monde (Renaissance, Âge classique, 

Lumières) 

 En Terminale : 

- La recherche de soi  (Des Lumières au XXème) 

- L’Humanité en question  (Epoque contemporaine) 

 



Comment ? 

• 4 semestres, chacun centré sur un des thèmes 
exposés précédemment. 

 

• 4 heures par semaine en Première :  

  2h Littérature + 2h Philosophie 

 

• 6 heures par semaine en Terminale 

 



Et en fin de Première ? 



Textes officiels 
• Programme de spécialité HLP de première générale :           

Bulletin Officiel spécial n°1 du 22 janvier 2019 : 
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=3850
2 

 

• Programme de spécialité HLP de terminale générale :           
Bulletin officiel spécial n°8 du 25 juillet 2019 : 
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=3905
1 

 

• Épreuve de l'enseignement de spécialité « humanités, 
littérature et philosophie » en terminale :                               
Bulletin officiel spécial n° 2 du 13 février 2020 :  
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2001793N.htm 
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